
Emploi & Partage est une association 

intermédiaire œuvrant pour l’Insertion 

par l’Activité Economique (IAE) des 

personnes éloignées de l’emploi.  

 

 « Association Intermédiaire » ? (AI) 
 

Les AI sont des associations, loi 1901 (à 

but non lucratif) conventionnées par 

l’Etat au titre de l’IAE (Insertion par 

l’Activité Economique) ayant pour 

mission principale la lutte contre les 

exclusions et le chômage.  

Dans le but de favoriser l'insertion 

professionnelle, les AI proposent aux 

demandeurs d’emploi en difficultés des 

missions de travail rémunérées ET un 

accompagnement socioprofessionnel 

visant à lever les freins d’accès à 

l’emploi. 

 

« Insertion par l’Activité 

Economique » (IAE) ? 

Une activité économique… à vocation 

sociale 

Comme toute structure de l’IAE, les AI 

utilisent le support « travail » - et plus 

spécifiquement, le service de proximité 

auprès de particuliers et professionnels 

-  comme outil d’insertion des 

personnes. En effet, elles proposent 

des mises à disposition de personnes 

sans emploi auprès de particuliers ou 

de personnes morales pour répondre à 

leurs besoins en personnel. Les AI sont 

ainsi les pionnières du service à la 

personne, activité qu’elles 

développent avec professionnalisme 

depuis plus de 20 ans.  

 

Economie sociale et solidaire 

Les AI ont pour spécificité de 

s’autofinancer à plus de 90%. Leur 

chiffre d’affaire est issu de la vente des 

leurs prestations. Les bénéfices 

éventuels réalisés sont réinjectés dans 

le budget de l’association au profit 

d’actions vers les personnes en 

difficultés. C’est le propre même de 

l’engagement des AI dans une 

économie sociale et solidaire. 

 

 DOSSIER DE PRESSE 
 

 PRESENTATION DE L’ASSOCIATION INTERMEDIAIRE EMPLOI & PARTAGE 
 

Depuis 1987, l’association audoise Emploi & Partage met en contact des 
personnes temporairement privées d’emploi et des particuliers ou des professionnels 
ayant des besoins de personnel.  
 

Emploi & Partage travaille depuis plus de 20 ans à favoriser le retour 
sur le marché du travail de personnes en difficultés sur l’ouest audois. 
En qualité d’association intermédiaire, Emploi & Partage dispose d’un 
outil souple et efficace pour proposer des missions de travail aux 
demandeurs d’emploi de l’ouest audois.    
 

Notre activité économique : « le service de proximité » 
L’association salarie les demandeurs d’emploi accueillis, qu’elle met ensuite à 
disposition des particuliers ou personnes morales pour réaliser des activités 
rémunérées dans le secteur des services :   
 

Des services aux particuliers 
Services à la personne ouvrant droit à réduction fiscale ou crédit 
d’impôt de 50% : ménage, jardinage, soutien scolaire, garde 
d’enfant, assistance informatique, …  
Et autres prestations à domicile, comme le bricolage ou 
manutentions diverses.  
 

Des services aux personnes morales 
Qui ? Associations, collectivités, administrations, entreprises …  
Pour ? L’entretien de locaux ou d’espaces verts, pour remplacer leur 
propre personnel en congés ou en arrêt maladie, pour faire face à un 
surcroît d’activité, pour réaliser des tâches ponctuelles (distribution de 
tract, mise sous pli,…)… 
 

Emploi & Partage peut également s’inscrire dans la clause d’insertion 
des marchés publics.  
 

Fonctionnement 
Emploi & Partage, en tant qu’employeur unique, prend en charge toute 
les démarches administratives : paye, déclarations, charges sociales…. 
 

Notre activité sociale : « l’aide au retour à l’emploi » 
Les salariés d’Emploi & Partage sont demandeurs d’emploi, accompagnés, 
encadrés et suivis par l’association dans leurs démarches d’intégration 
professionnelles. Notre accompagnement socioprofessionnel individualisé a 
pour but de développer le socle de compétences transversales du demandeur 
d’emploi et de dynamiser son parcours vers un emploi de droit commun. 
Emploi & Partage est un tremplin vers l’emploi stable et durable.    
 

Nos partenaires institutionnels 
Emploi & Partage est conventionnée par l’Etat au titre de l’Insertion par 
l’Activité Economique (IAE). Elle fait également partie intégrante du PDI 
(Plan Départemental d’Insertion) du Conseil Général de l’Aude. Et signe 
des conventions annuelles de coopération locale avec Pôle Emploi.  
 

Emploi & Partage en quelques chiffres 
 

L’an dernier, plus de 75 000 heures de travail ont été fournies par 
l’association, ce qui représente plus de 40 salariés en Equivalents 
Temps Plein (ETP).   
« Grâce à la confiance de plus de 843 utilisateurs, nous avons aidé 
423 demandeurs d’emploi audois et permis l’insertion temporaire ou 
définitive de près de 100 demandeurs d’emploi audois ».  

 

 

 

 

Carcassonne (siège social) 
ZI La Bouriette, rue Ch. Portal 

04.68.11.49.75 
 

 

Castelnaudary 
22, rue de Dunkerque 

04.68.23.65.30 
 

 

Quillan 
1, bis avenue F. Mitterrand 

04.68.20.93.97 
 

CONTACT PRESSE : Fanny Mathe, chargée de développement – mathe.fanny@orange.fr ou 04.68.94.05.59


